
Direction des Relations et des Ressources Humaines 
 
 
DRRH/23-963-176 du 03/04/2023   
 

APPEL A CANDIDATURES - SOUS-DIRECTEUR OU SOUS-DIRECTRICE A LA DIRECTION 
REGIONALE ACADEMIQUE DU NUMERIQUE EDUCATIF DE LA REGION PACA 

 

 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les personnels de catégorie A et A+ : personnels enseignants, personnels 
d’inspection  
 
Dossier suivi par : M. NEISS, directeur régional académique du numérique éducatif - marc.neiss@region-
academique-paca.fr 
 
 

Le poste de sous-directeur ou sous-directrice à la direction régionale académique du numérique 
éducatif de la région PACA est vacant. 

Les personnes intéressées sont invitées à se reporter à la fiche de poste ci-jointe et doivent envoyer 
leur dossier de candidature avant le 2 mai 2023, par voie électronique à : 
Secrétariat général de région académique : ce.sgra@region-academique-paca.fr  

Les candidatures devront être assorties : 
− d'un CV  
− d'une lettre de motivation 
− de la copie du dernier arrêté de promotion 
− des trois derniers comptes rendus d’entretien professionnel 

Les candidatures seront transmises par voie hiérarchique. 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des Ressources 
Humaines 
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FICHE DE POSTE 
  

Sous-directeur ou sous-directrice à la direction régionale académique  
du numérique éducatif de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

chargé(e) de la sous-direction « recherche et développement » 
 

Contexte 
 

La direction régionale académique du numérique éducatif (DRANE) est l’un des sept services régionaux de 
la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ayant compétence sur les enseignements des premier 
et second degrés à l’échelle de ce territoire. Elle est implantée dans les rectorats des académies d’Aix-
Marseille et de Nice.  
 
Elle exerce les missions suivantes : 
- impulser et accompagner la transformation numérique ; 
- assurer la mise en œuvre du service public du numérique éducatif notamment en organisant : 

• La formation des personnels au et par le numérique 
• L’accompagnement et l’assistance des établissements scolaires et des personnels 
• L’administration de l'offre de services régionale et la promotion et la diffusion de l’offre de 

services nationale 
- assurer le lien avec les collectivités territoriales dans la mise en place de l'écosystème numérique ; 
- développer les expérimentations et assurer le lien avec la recherche ; 
- organiser l’observation et l’évaluation des pratiques numériques.  

 
La DRANE est pilotée par une équipe de direction composée d’un directeur régional académique et son 
adjointe et de trois sous-directeurs :  

• Sous-direction « recherche et développement », chargée du soutien à l'innovation et à la recherche 
appliquée ; 

• Sous-direction « soutien et accompagnement », chargée de l’appui à la conduite de projets, 
l’accompagnement des usages et la production de ressources ;  

• Sous-direction « services numériques et socle », chargée du développement, de la mise en œuvre 
et l’évaluation de services et outils numériques en lien étroit avec la DIASI. 

 
Chacun des sous-directeurs a compétence sur l’ensemble du territoire régional dans le domaine de sa 
sous-direction. 
 
Missions principales d’un sous-directeur ou d’une sous-directrice de la DRANE :  
 

- Mise en œuvre de la politique de développement du numérique dans le cadre de la feuille de route 
de la région académique ; 

- Pilotage et coordination des chargés de missions de la DRANE répartis dans les pôles de 
compétences ; 

- Participation à la rédaction de la feuille de route numérique et à son évaluation ; 
- Suivi de l’exécution des actions de la feuille de route auprès du DRANE et de son adjointe ; 
- Collaboration avec les autres sous-directeurs pour la complémentarité et la coordination des 

dossiers. En sa qualité de sous-directeur(rice) de la DRANE, il (elle) est apte à apporter un regard 
complémentaire sur l’ensemble des dossiers portés par les autres sous-directions et peut être mis à 
contribution dans la réflexion et les choix à opérer sur ces dossiers ; 

- Participation à l'élaboration d'indicateurs spécifiques de pilotage en lien avec sa sous-direction ; 
- Contribution par son expertise, au sein de l’équipe de direction, à la définition de la stratégie et des 

objectifs des 3 sous-directions. Le (la) sous-directeur(rice) est responsable du déploiement de la 
stratégie de sa sous-direction, il (elle) rend compte, auprès de l’équipe de direction, de sa mise en 
œuvre et de l’évolution des indicateurs liés aux objectifs ;  

- Participation et contribution si nécessaire aux évènements, séminaires et groupes de travail 
nationaux. 

 
Missions spécifiques du sous-directeur ou d’une sous-directrice « recherche et développement » : 
 
Pôle recherche :  

- En lien avec le monde de la recherche (laboratoires universitaires, ...) et le CSEN, assurer une 
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veille, l'accompagnement de travaux de recherche sur le numérique et en valoriser les résultats ; 
- Elaborer le cadre des expérimentations en territoire, veiller à leur répartition, mutualiser les 

résultats et définir un conseil méthodologique documenté ; 
- Participer à la rédaction des projets innovants avec les partenaires dans le cadre des projets 

France 2030 ; 
- Piloter, impulser, déployer, suivre et évaluer les différents projets (France 2030, Cogni'classes, GT 

Num …). 
 

Pole développement :  
- Impulser, accompagner et favoriser la généralisation des usages du numérique par la production 

de ressources de cadrage ; 
- Contribuer à l'élaboration d'indicateurs et à l’évaluation du numérique éducatif ; 
- Proposer des parcours de formation en lien avec les projets et les expérimentations déployées ; 
- Assurer le suivi financier des dotations prévues dans le cadre des projets, en lien avec les services 

financiers académiques, interacadémiques ou régionaux ; 
- Assurer la mission de référent académique pour les évaluations nationales et internationales des 

premier et second degrés ainsi que les enquêtes au sein de l’académie d’Aix-Marseille : 
organisation et coordination des passations, diffusion et supervision des remontées et des 
résultats.  

 
Positionnement 
 
Le sous-directeur ou la sous-directrice de la DRANE est placé(e) sous l'autorité du directeur régional 
académique du numérique éducatif (DRANE) de la région académique PACA et de son adjointe, 
conseillers des recteurs de la région académique. 
Les missions s’exercent en interaction avec de nombreux acteurs académiques et les partenaires 
régionaux. A ce titre, le sous-directeur ou la sous-directrice de la DRANE travaille en étroite collaboration 
avec les écoles académiques de la formation continue, la DIASI et les acteurs de proximité des 
établissements scolaires que sont les DASEN, les inspecteurs et les chefs d’établissement.  
 
Catégorie :  
 
A, A+ de la région académique PACA :  

- Inspecteur/inspectrice du premier ou du second degré ;  
- Personnel enseignant avec une expérience dans le domaine du numérique éducatif.  

 
Implantation géographique 

 
Lieu d’affectation et d’exercice :   rectorat de l’académie d’Aix-Marseille, siège de la région académique, 
place Lucien Paye, Aix-en-Provence.  
Cette implantation pourrait exceptionnellement être déplacée au rectorat de l’académie de Nice dans le cas 
où le candidat retenu en formulerait la demande eu égard à son affectation actuelle et ses intérêts 
familiaux. L’emploi de sous-directeur de la DRANE suppose dans tous les cas des déplacements réguliers 
au sein de la région académique. 

 
Compétences professionnelles nécessaires et qualités requises : 

- Connaissance du système éducatif, de l’organisation de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et des partenariats éducatifs ; 

- Connaissance des enjeux du numérique pour l'éducation ; 
- Méthodologie de gestion de projet ; 
- Connaissances dans le domaine des budgets, des marchés et achats, du suivi financier des projets ; 
- Capacité à travailler en équipe et en mode projet ; 
- Expérience dans le domaine de la formation continue. 
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